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Ce BDI présente l'organisation de la saison 2018/2019 pour les championnats inter-
départementaux SENIORS Accession Régionale.

1. Organisation générale

Lors de la réunion entre la CRS et les CDS des huit départements franciliens, il a été 
décidé à la majorité d’organiser cette saison des poules géographiques et d’adopter 
les mêmes fonctionnements concernant l’aspect sportif de cette compétition 
(réglementation sur les licences, la qualification des joueurs, etc). Seul le versant 
administratif (procédure d’envoi des résultats notamment, dates des rencontres) peut 
faire l’objet d’une adaptation locale par les CDS.

Au vu du nombre d’équipes engagées, il a ainsi été décidé de constituer :
- 10 poules de 8 équipes dans la catégorie masculine (80 équipes engagées),
- 9 poules de 9 ou 10 équipes dans la catégorie féminine (86 équipes engagées).

2. Composition des poules

Championnat « Accession Régionale » Masculin

Les équipes du 77 sont réparties sur deux poules :

• Poule 1 (gérée par la CDS 77) :
- Bussy Volley
- FS Val d’Europe Esbly Coupvray VB
- Vie Sportive Ozophoricienne
- Pontault-Combault VB Club
- VB Torcy Marne la Vallée
- VC Champs sur Marne
- US Lognes VB
- Noisy le Grand

• Poule 2 (gérée par la CDS 91) :
- Volley-ball La Rochette
- Melun Val de Seine Volley-ball
- Sporting Club Briard
- Combs Volley-ball
- Entente Sportive Yerroise
- AS VB du Val d’Yerres 1
- AS VB du Val d’Yerres 2
- Entente Sportive Montgeronnaise
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Championnat « Accession Régionale » Féminin

Les équipes du 77 sont réparties sur trois poules :

• Poule 1 (gérée par la CDS 77) :
- VS Ozophoricienne
- Pontault-Combault VB Club
- VB Torcy Marne la Vallée
- VC Champs sur Marne
- US Lognes VB
- Coulommiers VB
- CSM Charenton
- CES de Sucy
- RSC Champigny
- ASA Maisons Alfort

• Poule 2 (gérée par la CDS 93) :
- USJ Mitry VB
- Pantin Volley
- Avant Garde Saint-Denis
- CSM Epinay
- Tremblay Athlétique Club
- ECS Courneuvien
- Sporting Club Nord Parisien
- Volley Club Nogentais
- US Fontenaysienne

• Poule 3 (gérée par la CDS 91) :
- Melun Val de Seine VB
- VB de Milly la Forêt 2
- PO Longjumellois
- VO Juvisy/Athis Mons
- AS d’EVrey 1
- Plessis Volley
- US Palaiseau
- CVB Etampes
- Limours
- Arpajon

3. Formule et dates retenues

Formule retenue

Championnat en matchs aller-retour.
Le premier de chaque poule participe au tournoi des Champions.
Le second de chaque poule participe au matchs de classement pour accessions 
régionales supplémentaires.

Dates des rencontres des poules gérées par la CDS 77

La première et la dernière journée sont fixées par la CRS pour toutes les poules et ne 
peuvent pas faire l’objet d’un report sur un autre week-end.
Les autres dates sont déterminées par les CDS assurant la gestion sportive de la 
poule.

• Dates des rencontres :
07/10/18 – 21/10/18 – 18/11/18 – 25/11/18 – 02/12/18 – 09/12/18 - 
16/12/18 – 13/01/19 – 20/01/19 – 27/01/19 – 03/02/19 – 10/02/19 – 
17/02/19 – 17/03/19 – 24/03/19 – 31/03/19  - 07/04/19 – 14/04/19
En gras, les dates valables uniquement pour les poules à 10 équipes.

• Dates de report POULES de 8 : 21/10/18 – 11/11/18 - 09/12/18 – 10/02/19 – 
31/03/19

• Dates de report POULES de 10 : 04/11/18 - 11/11/18 – 23/12/18 – 06/01/19 - 
24/02/19 – 10/03/19

4. Informations complémentaires

Règlement de jeu

Le Règlement Particulier de l’Épreuve (RPE) sera communiqué très prochainement.
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Arbitrage

Aucune désignation de la CDA 77 n’est prévue pour encadrer les matchs des 
championnats Accession Régionale gérés par la CDS 77.
Attention ! L’arbitrage devra donc être assuré par un licencié FFVB avec un 
LICENCE ENCADREMENT et ne pas figurer en tant que joueur, entraîneur ou 
entraîneur adjoint sur le feuille de match.

En cas d’encadrement par un arbitre officiel, l’indemnité de 50€ (25€ par équipe, pris 
en charge par les GSA) sera due.

5. Contact

Vous pouvez contacter la CDS par mail à l'adresse suivante : sportive@cdvb77.fr


